
E d i t o r i a l  F M H

Editores Medicorum Helveticorum

139Bulletin des médecins suisses | Schweizerische Ärztezeitung | Bollettino dei medici svizzeri | 2012;93: 5

Fidèles à la devise «Ne m’as-
sommez pas avec des chiffres, 
j’ai déjà ma propre idée», les 
assureurs tentent de faire ou-
blier leurs propres insuffi-
sances en se livrant à la pro-
vocation et en attaquant le 
projet TARVISION de la FMH 
dans le dernier numéro de 
leur organe «Mise au point». 
En réalité, la FMH est parve-
nue à rallier les derniers vrais 

spécialistes du TARMED et à mettre à jour les trois modèles 
de coûts du tarif à la prestation TARMED en tenant compte 
des facteurs économiques. Sans oublier les paramètres médi-
caux – les minutages par exemple – que nous avons actuali-
sés dans le cadre de notre projet en collaboration avec les 
 sociétés de discipline. santésuisse, de son côté, n’a rien fait, 
malgré l’urgence de la révision du TARMED. 

Ni la FMH ni H+ n’ont parlé d’argent ou de revenus en 
rapport avec la révision. Car dans un premier temps, la prio-
rité est d’actualiser la structure tarifaire, comme l’exige la loi 
(art. 43 al. 4 LAMal). Si l’on pense que les données écono-
miques sur lesquelles repose le TARMED datent des années 
1994–1996, même les personnes qui ne connaissent stricte-
ment rien au système de santé comprendront que l’écono-
micité n’est plus garantie. Cette révision de la structure tari-
faire – dont personne ne conteste la nécessité – est justement 
au cœur du projet TARVISION. Ce n’est qu’une fois qu’elle 
sera terminée que l’on pourra parler de prix, et plus exacte-
ment, que les sociétés cantonales de médecine pourront 
 entamer les négociations sur la rémunération par point tari-
faire.

La FMH dispose non seulement de ses propres chiffres, 
mais ces chiffres bénéficient également d’un degré de cou-
verture particulièrement élevé. En effet, cela fait plus de sept 
ans que le corps médical collecte, via ses TrustCenters, des 
données sur la facturation et les prestations, qui sont ensuite 
traitées, analysées et évaluées par l’entreprise NewIndex. Ces 
évaluations, mises à la disposition de la FMH et de la Confé-
rence des sociétés cantonales de médecine en vue des négo-
ciations avec les assureurs et l’OFSP, jouent un rôle essentiel 
dans le projet TARVISION et l’actualisation de la structure 
tarifaire. De plus, grâce à l’étude RoKo® (étude permanente 

sur les coûts des cabinets médicaux), le corps médical dis-
pose depuis plus de 20 ans de données sur les loyers, les 
 salaires du personnel non-médical, les intérêts, etc. Ces don-
nées montrent clairement que si le prix des loyers et des in-
térêts a reculé depuis l’introduction du TARMED en 2004, les 
salaires du personnel non-médical ont quant à eux sensible-
ment augmenté.  

santésuisse affirme que les cabinets de groupe permet-
traient des gains d’efficacité et donc des économies impor-
tantes mais n’avance aucun chiffre pour appuyer ses dires. 
Or il faut savoir que les cabinets de groupe requièrent beau-
coup plus de personnel que les cabinets individuels. De plus, 
les salaires sur lesquels reposent les modèles de coûts n’ont 
pas été adaptés au renchérissement depuis 1996 et devront 
être clairement revus à la hausse lors de la révision de la 
structure tarifaire. La FMH dispose de données empiriques 
actuelles pour étayer ses arguments. 

Par ailleurs, santésuisse déclare à qui veut l’entendre 
qu’elle soutient la revalorisation de la médecine de premier 
recours. Mais jusqu’ici, on a plutôt l’impression du contraire, 
comme en témoigne son refus de prolonger et d’intégrer 
l’indemnité de dérangement en cas de visite dans le 
 TARMED. A cause de son veto lors de l’adoption de la ver-
sion 1.08, la position 00.0065 sera suspendue à partir du 
31 mai 2012 et ne figurera plus dans le TARMED. Une fois de 
plus, au détriment des médecins de premier recours. Mais ce 
n’est pas tout. Après la baisse massive des tarifs des labora-
toires, santésuisse et le Surveillant des prix entendent égale-
ment réduire la marge sur la vente de médicaments de 12% 
à 3,9%, sans compensation. Là encore, au grand dam des 
médecins de premier recours. 

santésuisse a peur de la vérité des coûts – mais tôt ou 
tard, elle sera rattrapée par la réalité économique. Toutes ces 
manœuvres populistes visant à dresser les médecins de fa-
mille contre les spécialistes sont donc vaines. Quoiqu’il en 
soit, la FMH est disposée à discuter des coûts réels et de la 
supposée augmentation de l’efficacité et de la productivité.  
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La structure tarifaire TARMED repose sur des 
 données obsolètes – la FMH s’attelle à les mettre  
à jour dans le cadre de son projet TARVISION.

santésuisse prétend s’engager pour  
la revalorisation de la médecine  
de premier recours, alors qu’en réalité, 
elle fait tout pour affaiblir la position 
des médecins de famille.




